
 

 
 
 
 

Exploitants agricoles : 

des dispositifs sont à votre disposition  
pour développer vos projets 



 
 
* de minimis : Règlement (CE)  n°1535/2007 de la Commission – Montant max = 7500 € / 3 ans. 

 
 
 
 

Vous souhaitez créer votre activité agricole :  
 

Mesure Sources Appui Bénéficiaire Régime d’aide Contact 
 
« Installation des 
jeunes agriculteurs » 
mesure 112 du PDRM 

Europe 
(FEADER) 
État 
 

Reprise d’une installation existante, 
création d’une nouvelle structure ou 
installation comme co-exploitant.  
Dotation de 31 031 à 35 900 € et/ou prêts 
bonifiés pour aider les jeunes 
agriculteurs. 
 

Jeunes de moins de 40 ans 
souhaitant s’installer en tant que 
chef d’exploitation ou co-
exploitant ayant une formation 
minimale de niveau V (CAP, 
BEP), qui sera complétée, s’il y a 
lieu par un plan de formation 
complémentaire. 

PDRM 
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Prêt de création 

Europe 
(FEDER) 
Région 

Montant max = 1,5 fois l’apport personnel 
du porteur, avec max. de 25000 € ou de 
16000 € si autres aides publiques 
prévues dans le plan de financement. 
- Jusqu’à 36 mois. 
- Taux = 0 %. 

Tous secteurs d’activité sans 
condition d’âge. 

de minimis* Martinique Initiative 
 

Vous n’avez pas accès au prêt bancaire classique et souhaitez créer, développer ou sauvegarder votre activité : 
 

 
Microcrédit 

 
Privées 

Création, développement ou 
sauvegarde d’une activité. 

Montant maximal = 10 000 €  dont 2/3 
microcrédit et 1/3 prêt d’honneur (0%). 
Exemple : 
- 6 000 € de microcrédit – durée 30 mois 
• taux = 9.71 % ; varie tous les 6 mois en 

fonction du taux du marché, 
• + contribution de solidarité de 5 % au départ. 
- 4 000 € de prêt à taux 0 : 
• soit dispositif NACRE (pour demandeurs 

d’emploi) – durée 30 mois, 

• soit prêt d’honneur sur fonds propres ADIE -
durée 48 mois. 

- Entreprise en création ou 
existante depuis moins de 5 
ans, qui n’a pas accès au prêt 
bancaire. 
 

- Possibilité de financer au delà 
de 5 ans si l’entreprise a 
bénéficié d’un microcrédit à la 
création. 

 

- Une garantie de 50% du prêt 
est demandée à l’entourage de 
la personne ou à une association 
assurant son suivi.  

 ADIE  



 

Vous souhaitez développer ou diversifier votre activité agricole : 
 

Mesure Sources Appui Bénéficiaire Régime d’aide Contact 

« Modernisation des 
exploitations 
agricoles »  
Mesure 121 du PDRM 

Europe 
(FEADER) 
État  
Région 
Département 

Investissement à but productif, 
innovant, environnemental, santé 
animale… 
Subvention de 65 à 75 % du montant des 
investissements. 

Exploitants agricoles, CUMA, 
structures collectives, pour des 
projets de 2 000 à 300 000 €. 
Dérogation possible au dessus 
de 300 000 €. 

PDRM AER 
CGSR 
Chambre d’agricuture 
 

« Diversification vers 
des activités non 
agricoles » 
Mesure 311 du PDRM 

Europe 
(FEADER) 
État  
Région 
Département 

Études, investissements et conseils 
liés à des activités hors production 
agricole. 
Subvention de 50 à 70 % des 
investissements. 
Exemple : Création d’une structure d’accueil 
pour développer un projet agro-touristique. 

Membres d’un ménage agricole. Aide à Finalité 
Régionale 

DAAF - SAPI 

  

    

Fonds de 
Participation de la 
Région Martinique 

Europe 
(FEDER) 
Région 

Investissement ou fonds de roulement 
- Prêt de 7 500 à 100 000 €. 
- Taux = 3,5% + 2% EBE. 
- De 2 à 7 ans. 

Exploitants agricoles. 
Pas de garantie exigée. 
Apport de 20 % de financement 
personnel exigé/ investissement. 

de minimis* SAGIPAR 

Prêt de transition 
 

Région 

Investissement ou trésorerie sauf 
remboursement dette fiscale/sociale.  
- Prêts de 25 000 € maximum. 
- Taux = 0 %. 
- De 2 à 7 ans. 
- Intervient à hauteur de 50 % du besoin. 

Entreprises ayant un premier 
bilan financier sur 12 mois. 

de minimis* Martinique Initiative 
 

Fonds de garantie 
Agriculture-Pêche 
(FOGAP) 

État 

Garantie (au maximum sur 70 % de 
l’emprunt) pour crédit visant à : 
- financer un projet d’investissement 
(prêts à court, moyen ou long terme). Le 
crédit bancaire pourra porter sur le 
préfinancemenet d’une aide publique 
(PDRM) ou sur le financement de la part 
privée, 
- préfinancer une aide publique à 
l’exploitation (POSEI). 
Taux de garantie = 3,7 % ou 1,4 % 

Entreprises agricole en 
diversification pour une 
installation ou un développement. 
Montant garanti < 300 000 €. 
 

Pour bénéficier d’une 
commission réduite (au 
maximum 1,4 %), nécessité de 
respecter les règles 
communautaires de minimis. 

de minimis* Sollicitation de votre 
banque qui contactera 
l’AFD 

EBE : Excédent Brut d’Exploitation     PDRM : Programme de Développement Rural de Martinique 
FEADER : Fonds Européen pour l’Agriculture et de Développement Régional POSEI : Programme Optionnel Spécifique à l’Éloignement Insulaire 
FEDER : Fonds Européen pour le Développement Régional 



 

 
 
 
 
 

CONTACTS : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
       
      Pour plus d’informations sur les aides européennes : www.martinique-europe.fr 

ADIE 
Microcrédit Martinique 
Tél : 0596 69 06 36 
Association pour le droit à l’initiative 
économique 
ZI La Lézarde-voie n°1 
Immeuble les Flamboyants – RDC 
97232 LE LAMENTIN 

SAGIPAR 
Tél : 05 96 60 12 48 
sagipar@wanadoo.fr  
Immeuble Foyal 2000  
Place Lafcadio Hearn 4ème étage  
Rue du Gouverneur Ponton 
97 200 FORT DE FRANCE 
 

AER 
Alex Saint-Albin 
Tél : 0596 51 67 01 
aer972@orange.fr 
 

CGSR 
Charles Erepmoc 
Tél : 0596 67 55 69 
cgsr@orange.fr 
 

Chambre d’agriculture 
Roselyne Joachim 
Tél : 0596 51 75 75 
audit.perspective@martinique.chambagri.fr 
cgsr@orange.fr 

Martinique Initiative 
Tél : 05 96 71 21 77 
contact@martinit.fr 
Bureau ODACE - Foyal 2000 
Pl. Lafcadio Hearn - Rue du 
Gouverneur Ponton - 2e étage Est 
97200 FORT DE FRANCE 
 

DAAF-SAPI (Service Animation et Pilotage) 
Tél : 0596 71 20 40 
pdrm.daaf972@agriculture.gouv.fr 
 

AFD     
Tél : 0596 59 44 73 
1 bld du général de Gaulle  
BP 804 
97244 FORT DE FRANCE  
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Point Info Installation 
Karine Jérémie 
Tél : 05 96 51 61 39/ 06 96 37 56 93 
pii.ja972@orange.fr 
Chambre d’Agriculture 
Places d’Armes 
97232 LE LAMENTIN 


